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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Avant la dernière phrase de l’alinéa 84, insérer la phrase suivante : 

« Cet effort s’accompagne d’une augmentation du format de la flotte d’avions de chasse, avec 
l’acquisition de 20 appareils supplémentaires au profit de l’Armée de l’air et de l’espace. »
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Le format actuel de la flotte d’avions de chasse ne permet pas de répondre pleinement aux 
exigences opérationnelles croissantes ni de garantir un niveau d’entraînement suffisant pour les 
pilotes de chasse. Le manque d’appareils disponibles a un impact direct sur l’activité de ces derniers 
dont le nombre d’heures de vol reste inférieur aux standards requis. À cet égard, l’OTAN fixe un 
objectif de 180 heures de vol annuelles pour maintenir un niveau optimal de compétence, objectif 
aujourd’hui difficile à atteindre de manière régulière. Cette situation dégrade progressivement la 
préparation opérationnelle, alors même que les engagements de haute intensité redeviennent une 
hypothèse crédible.


